
Olivier Ponti, présidentde la brancheBTP deFédérée
REP PMCB : stopou encore?

L
e cahier des charges de la
filière REP consacrée aux
déchetsde la déconstruction
du bâtiment (PMCB, pour
Produits et Matériaux de

truction du Bâtiment) est en stand
by. Or les éco-organismeset leur
éventuel engagementsur cette fi-
lière sont étroitement liés à sa pu
blication. Olivier Ponti, président
de la branche Fédérée BTP, nous
indique que ce cahier des charges
ne sortira pas avant l’élection pré-
sidentielle, pas avant les élections
législatives, ni pendant l’été, au
mieux donc en septembre. Avec
une nouvelle équipe gouvernemen-

tale qui, peut-être, déciderade tout

remettre à plat.

«Noussommesenpleine expec-

tative, précise Olivier Ponti, les
quatre éco-organismesont desposi-

tions diverses.Valdelia qui avait lan-

cé une caractérisation auprès de
quatre ou cinq types de partenaires
va poursuivre mais n 'investit plus
dans la REP déchets du bâtiment
maisplutôt dans la future REP des
emballages commerciaux. Eco-
mobilier nefaitpas trop d'investisse-

ment sur le sujet. Valobat a annulé
son deuxième tour de France et doit
commenceràfaire sescomptes,avec
l'équipe embauchée,car l'organisme
ne reçoit pas de contribution et ne
bénéficie donc pas de ressource.
Ecominerocontinueà se structurer à
moindrecoût. »

toujours sur le chantier.Donc l'en-

treprise du
Cons-

bâtiment aurait un con-

trat avecnouspour cette benne, un
autre avec l’éco-organismeet éven-

tuellement un autre contrat avecEco
DDS oul'équivalentpour lesdéchets
dangereux.Si c 'est trop compliqué,

les entreprises du bâtiment vont

bâtir. Le coût desbennesaujourd’hui
dire : 'Nous, notre métier, c’est de

est compris entre 1 % et 2 % de la
valeur du chantier. Si en organisation

chosecomparativementà la gratuité
cela nous coûteà peu près la même

des déchets, on restera comme
avant’. »

Une REP financière ?
Olivier Ponti se félicite cependant
des travaux de réflexion et des dis-

cussions menées avec les éco-
organismes en formation. « Nous
avonstravaillé en partageant les in-

formations. » L’un dessujetsaucœur
de ces échangesest la collecte sur
chantiers, « qui est une véritable
usine à gaz. Elle est vraiment très
compliquéed'autantplus quela rela-
tion avec le producteur de déchets,
les entreprisesdu bâtiment,ne sont
passimplesquantà laconformitédes
bennes.»

Les éco-organismes seraient
tous d’accord pour passer en REP
financière, « de la collecte sur le
chantier jusqu 'à la massificationet
lapréparation de la matièresur nos
centresde tri etsuivantun cahier des
chargespar matériau. Nous reste-

rions propriétaires de la matièreen
lien direct avec l'entreprise du bâti-

ment. Nos interlocuteurs ont bien
comprisque dansle cadrede la REP,
une benneaccueillantles refusserait

Des parties prenantesà
l'écoute
Pour queles opérationsd’enlèvement
desdéchetssoientgratuitespour l’en-
treprise du bâtiment, il sera néces-
saire que ceux-ci correspondentau
cahier des charges préalablement
établi. « C 'estnous qui géreronstout
cela suivant un barème et les éco-

organismes nous indemniseront.
L 'interlocuteur de l'entreprise sera
le gestionnairedes déchetsqui aura
été agréé et référencépar l ’éco-
organisme. »

Le présidentdeFédéréeBTP se
félicite de l’écoutedont chaquepartie
a pu bénéficier.«Noussommes d'ac-

cord pouréviter le risquedes appels

d'offres au préalable, qui condui-
raient à calculer des moyennesde
prix pour l'établissement des ba-

rèmes. Leséco-organismescompren-

nent qu 'il. estplus intelligentde res-

ter comme ça pour l'entreprise de
bâtimentetpour nouségalement, car
cela évite des risquessociaux dans
les entreprisesqui ne seraient pas
retenues.Pour l’entreprise du bâti-

ment, le fonctionnement évoluerait
nécessairementen termesde qualité
et d'organisation mais, contractuel-

lement, les interlocuteursne change-

raient pas. »

Martine Chartier

Formation diagnostiqueur
Fédéréea relancéune étudede fond
sur l’évolution des contenantspour la
collecte des déchets du bâtiment.
L’évolution esten marche,se félicite
Olivier Ponti. Autreinformation posi-
tive : l'inscription officielle au RNPC
(Répertoire National des Certifica-
tions Professionnelles)de la forma-

tion de diagnostiqueurPEMD, dé-

chets issus de la démolition et dela
rénovation. Ces formations de 20

jours peuvent être gratuites via les
OPCO et pour les demandeursd’em-
ploi. Le partenaireformateurest La-
bocert qui officiera en présence,à
distanceet en e-leaming(en lignevia
Internet). Démarragede la première
sessionprévueenjuin prochain.

Paru en décembre2021, le décret
portant sur la REP PMCB attend
tout naturellementla publicationdu
cahier des charges des éco-

organismes qui seront à la ma-
nœuvre. Une grande inconnue de-

meure : la date decettepublication.
Hervé de Maistre,présidentde Va-
lorbat s’en tient à la date initiale-
ment prévue, soit après l’élection
présidentielle. Arnaud Humbert-

Droz, présidentexécutifde Valdelia,
détientla même information.Il cons-
tate que le climat actuelest pertur-
bant et le contexte inflationniste.
Valdelia poursuit néanmoins ses
expérimentationsde terrain. « Nous
préparons toujours le calendrier
pour 2023 car nousne sommespas
à l’abri d’une demandeexpresse.»
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